
VILLE DE 

Nombre de Conseillers : 33

En exercice : 33

Présents ou représentés : 33

Nombre de votants : 33

Numéro

2015/SEPT/84

Point de l'ordre du jour

9

OBJET

MODIFICATION DES STATUTS
DE LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION

TRANSFERT DE
COMPÉTENCES :

« COMPÉTENCE EN MATIÈRE
DE COMMUNICATIONS

ÉLECTRONIQUES AU TITRE
DE L'ARTICLE L 1425-1 DU

CGCT

RAPPORTEUR

M. LE MAIRE

Rendu exécutoire compte-tenu de : 

La transmission en Préfecture le : 13/10/2015

L'affichage en mairie le : 13/10/2015

La notification le : 13/10/2015

Le Maire

Christophe LUBAC

EX TRA I T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mercredi 30 Septembre 2015

Le Mercredi  30 Septembre 2015,  le conseil  municipal  de la commune de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 24 Septembre 2015, sous la présidence
de Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M.  Ch.  LUBAC,  Mme  Cl.  FAIVRE,  M.  P.  ARCE,  M.  G.  ROZENKNOP,  Mme M-P.  DOSTE,
Mme V. LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. P-Y. SCHANEN, M. S. ROSTAN,
Mme M-P. GLEIZES, Mme M-A. SCANO, M. E. JAECK, M. J-L. PALÉVODY, M. J.  DAHAN,
Mlle  D.  NSIMBA  LUMPUNI,  M. A.  CARRAL,  Mme  G.  BAUX,  Mme  Cl.  GRIET,  Mme  V.
BLANSTIER, M. P. BROT, Mme M. CABAU, M. M. CHARLIER, Mme A. POL, M. Fr. MERELLE,
Mme Ch. ARRIGHI, M. J-P. PERICAUD et Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme Cl. GEORGELIN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. E. JAECK
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI
M. A. CLEMENT a donné procuration à Mme P. MATON

          

Exposé des motifs

Monsieur LE MAIRE indique que, conformément à l'article L1425-2, le Conseil
Départemental  de  Haute-Garonne  a  élaboré  un  schéma  directeur
d'aménagement  numérique (  SDAN  )  qui  vise  à  couvrir  progressivement  le
territoire en très haut débit d’ici 15 à 20 ans.Ce schéma est découpé en trois
phases.

La première phase prévoit :

• Le raccordement de 80 % des foyers de la Haute Garonne

• L’accès des foyers et des entreprises à un débit minimal de 4Mbits/s

• La  constitution  d'un  réseau  de  collecte  permettant  de  raccorder  des
réseaux  FTTH  et  des  sites  prioritaires  (  établissements  scolaires,  zones
d'activités, services publics de santé , ...)

• La valorisation des investissements réalisés ces 10 dernières années par le
conseil de Départemental de la Haute Garonne.

La deuxième phase permettrait le raccordement en FTTH de prés de 95%
du territoire départemental.

La troisième phase devrait assurer la desserte en FTTH de la quasi-totalité du
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territoire.le raccordement en FTTH de prés de 95% du territoire départemental.

A fin de permettre la participation du Sicoval à cette couverture dans le
cadre du SDAN, le conseil de communauté, dans sa séance du 8 juillet 20015
s'est prononcé favorablement sur l’exercice de la compétence " en matière
de  communications  électroniques  "  dans  le  cadre  de  l'article  L1425-1  du
CGCT.

Décision       

Eu égard  à l’intérêt  que représente  l’accès  au très  haut  débit  pour  les
habitants du territoire, le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur LE MAIRE,
et après en avoir délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ DÉCIDE :

Article 1er : De transférer à la communauté d’agglomération au titre des
compétences supplémentaires : 

5) En matière de communications électroniques
La communauté a compétence dans ce domaine pour :
les communications électroniques au titre de l’article L 1425-1 du Code
Général des Collectivités, à savoir :

• Établissement  et  exploitation  d’infrastructures  de
communications électroniques et notamment :

Établissement et mise à disposition des opérateurs ou des
utilisateurs  de  réseaux  indépendants  d’infrastructures
destinées  à  recevoir  des  réseaux  (fourreaux,  pylônes,
chambres de tirage…) et des câbles (fibre optique …) ;

• Établissement  et  exploitation  de réseaux de communications
électroniques et notamment :

Mise à disposition de fourreaux ;

Location de fibre optique noire ;

Hébergement d’équipements d’opérateurs ;

Fourniture de ligne DSL aux fournisseurs d’accès Internet ;

Accès et collecte à très haut débit (fibre optique).

• Fourniture  de services  de communications  électroniques  aux
utilisateurs finaux en cas de carence de l’initiative privée ».

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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